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INFOS DERNIÈRES
N° 694 - 17 février 2015

GIPA 2015

L'arrêté du 4 février 2015 fixant au titre de l’année
2015 les éléments à prendre en compte pour le
calcul de l’indemnité dite de garantie individuelle
du pouvoir d’achat (GIPA) a été publié au Journal
Officiel du 13 février 2015.

Pour la période de référence fixée du
31 décembre 2010 au 31 décembre 2014, ces
éléments sont les suivants :
● taux de l’inflation : + 5,16 %;
● valeur moyenne du point en 2010 : 55,425 3 euros;
● valeur moyenne du point en 2014 : 55,563 5 euros.

L'article 3 du décret n° 2008-539 du 6 juin 2008
modifié relatif à l’indemnité dite de garantie
individuelle du pouvoir d’achat  indique la formule
servant à déterminer le montant versé.

Médecine de prévention
Fonctionnement des CHSCT

Le décret n° 2015-161 du 11 février 2015
modifiant le décret n° 85-603 du 10 juin 1985
relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la médecine professionnelle et préventive
dans la fonction publique territoriale a été
publié au Journal Officiel du 13 février 2015.

Afin d'élargir le vivier de recrutement des
médecins de prévention (médecins de travail) et
de permettre aux services de médecine de
prévention d'exercer leurs missions, le décret
prévoit l'accueil, au sein de ces services, de
collaborateurs médecins.

Les collaborateurs médecins sont des médecins
qui s'engagent à suivre une formation en vue de
l'obtention de la qualification en médecine du
travail auprès de l'ordre des médecins. Ils sont
encadrés par un médecin qualifié en médecine du
travail qu'ils assistent dans ses missions.

Le décret prévoit également la possibilité de
saisine de l'agent chargé des fonctions
d'inspection en cas d'absence de réunion du
Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT), ou de l'instance en tenant
lieu, sur une période d'au moins neuf mois.

Il précise enfin les modalités de désignation
des représentants du personnel au sein des
CHSCT.

Le texte est entré en vigueur le 14 février 2015.

Prêts aux agents

L’administration se propose d’externaliser la gestion
des prêts d’accession à la propriété à un
organisme bancaire spécialisé.

Le montant maximal du prêt est de 9 146,94 €
pour un taux fixe et unique de 3 %.

Selon l’administration, l’externalisation permettrait
notamment aux agents de bénéficier de taux
attractifs, de montants diversifiés et d’un délai
de traitement réduit (15 jours contre 6 mois
actuellement).

Un conventionnement serait passé par la collectivité
avec l’organisme bancaire spécialisé retenu.

Le nouveau dispositif serait mis en oeuvre au
plus tôt le 1er juillet 2015.

L’Eurométropole de Strasbourg continuerait à
gérer en régie les 750 dossiers en cours pour un
encours total de 2,1 millions d’euros.

Rencontre UNSA - DEE

La rencontre entre l’UNSA et la Direction de l’Enfance
et de l’Education prévue le 9 février 2015 a dû
être reportée.

Elle aura finalement lieu le 20 février 2015.
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